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 R ésumé

-
chant Bank (TMB) et Rawbank sont désormais bancassureurs. Le phénomène de la bancassu-
rance qui remonte au XIXème siècle en Allemagne, n’est devenu courant qu’avec le lancement 
de l’ensemble des banques à partir des années quatre-vingts. Le redémarrage de ce phénomène 
ces dernières années, mais surtout son arrivée en RDC, nous conduit à mettre à la disposition du 

-

internationale, cet article présente un aperçu de la bancassurance au niveau international. Les 

-
rance sont traités.
 

              
ABSTRACT

Merchant Bank (TMB) and Rawbank are the two bancassurance institutions in DRC. The pheno-
menon of bancassurance, which dates to the 19th century in Germany, became common around 

recent years, particularly its arrival in the DRC, prompts us to make available to scientists and 
professionals the theoretical and empirical concepts allowing its understanding. After analyzing 

-
cal foundations of this strategy. Then, we present the factors that contribute to its expansion as well 

                  Financial globalization
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I. INTRODUCTION

-
nie passée a été une période de transformation 
intense. Un ensemble de phénomènes a suscité 

-
cier, une altération de ses performances et une 

-

leur environnement concurrentiel, les établis-
sements de crédit, à la recherche d’un nouvel 
équilibre, ont adopté diverses stratégies pour 
soutenir leur marge d’intermédiation et leur 

les opérations de concentration en tentant de 
bloquer stratégiquement l’entrée de nouveaux 
acteurs sur le marché et réduire ainsi, les pres-
sions concurrentielles en réduisant les opportu-
nités d’entrée sur le marché. Le plus souvent 
cette concentration s’est accompagnée d’un 

fait d’un brouillage des frontières entre catégo-

L’objet de cet article est d’analyser une de ces 
stratégies d’adaptation: la bancassurance. Pour-

? Comment les banques gèrent-elles ces deux 
-

rente ? Pourquoi opèrent-elles une extension de 
la commercialisation des produits vers les pro-
duits non-vie ? 

Notre objectif est triple. Le premier est la pré-
sentation des fondements théoriques de la ban-
cassurance. Le second vise l’analyse des fac-
teurs ayant contribué à son développement et 

-
duits distribués dans le cadre de la bancassu-
rance. 

Après avoir montré comment les mutations de 
-

nous procédons à la présentation succincte de la 

stratégie de bancassurance dans le monde. Nous 
consacrons ensuite la section suivante aux fon-
dements théoriques de la bancassurance et en-

-
ment de la bancassurance ainsi que les produits 
distribués dans le cadre de cette stratégie seront 
abordés dans la dernière section de cet article.

I. MISE EN PLACE DE LA RESTRUC-
TURATION FINANCIÈRE INTERNATIO-
NALE 

de grands pays industrialisés ont été pris dans 
un mouvement global de restructuration dont 
les deux principaux traits caractéristiques sont 

-
nancière.

-
sée en deux processus interdépendants, le dé-
cloisonnement et la déréglementation

Décloisonnement

Il traduit l’ouverture des marchés nationaux . 
Le décloisonnement visait l’établissement d’un 
vaste ensemble de marchés interdépendants 
couvrant une large gamme d’échéances et ac-
cessibles à de nombreux investisseurs et em-
prunteurs. Cela s’est concrétisé par l’apparition 

Marché à Terme International de France – MA-
-
-

gnée par la création de nouveaux instruments 

le décloisonnement n’a seulement pas concer-

acteurs. La loi bancaire française du 24 janvier 

le principe d’universalité des établissements de 
crédit en soumettant l’ensemble des institutions 
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aux mêmes autorités de tutelle et de surveil-
lance et en leur appliquant une réglementation 
aussi homogène que possible (à l’exception de 
la Banque de France, du Trésor Public et de ses 
correspondants). Elle retient une conception 
fonctionnelle de l’activité des établissements de 
crédit. Selon cette loi, les établissements de cré-
dit sont l’ensemble des personnes morales qui 

opérations de banque, c’est-à-dire, la réception 
des fonds du public, l’octroi de crédits et la ges-
tion des moyens de paiement, (Zerah D., 1993). 
Cette loi abolit la loi précédente de 1945 qui 
consacrait la spécialisation des établissements 
de crédit, et qui les rangeait en trois catégories 

et les banques de crédit à moyen et long terme. 

de déspécialisation fonctionnelle en supprimant 
des privilèges autrefois réservés à certains éta-
blissements de crédit du fait de leur statut par-
ticulier (banques mutualistes et coopératives, 

d’épargne et de prévoyance, etc.). 

L’objectif principal du décloisonnement d’un 
-
-

blir une saine concurrence entre les principaux 

Déréglementation 

La déréglementation désigne le processus d’éli-
mination des réglementations existantes. Elle 
s’applique notamment par l’obsolescence de cer-
taines règles anciennes devenues incompatibles 
avec la concurrence et qui compartimentent les 

revêtu deux formes principales : une libéralisa-
tion des activités traditionnelles des banques et 
l’élargissement des activités bancaires.

Pour parvenir à la libéralisation des activités 
des banques, les autorités monétaires, dans la 
plupart des pays industrialisés occidentaux, ont 

réduit voire supprimé les réserves obligatoires, 
elles ont aussi aboli les contrôles sur les changes. 
D’une manière plus générale, la déréglementa-
tion a concerné tant les volumes (cf. le décloi-

l’accès des agents non bancaires, par exemple, 
mais aussi la suppression de l’encadrement du 

-
-

politique tarifaire des banques et disparition des 
taux administrés décidés par les banques, etc.). 

En outre, les restrictions sur la localisation géo-
graphique des banques ont été assouplies. Ce-
pendant, au Japon et aux Etats-Unis surtout per-
sistent encore des réglementations strictes sur 
l’implantation de succursales par les banques ré-
sidant sur le territoire national.  Aux Etats-Unis, 
il s’agit du Mac Fadden Act de 1927 (dite aussi 
loi du « one-state banking ») qui circonscrit une 
banque à un Etat fédéral. Malgré de fortes pres-
sions de la part des banques et quelques assou-
plissements, il est vrai que cette loi est toujours 
en vigueur sous une forme atténuée. Par contre, 
l’Union Européenne (UE) est avancée dans ce 
domaine depuis la première directive bancaire 
de 1977 qui établit la liberté pour toute banque 
de la communauté de s’installer dans un autre 

monnaies européennes à partir du 1er  janvier 
1999 et surtout la mise en circulation de l’eu-
ro dès 2002 va renforcer encore plus la concur-
rence entre établissements bancaires. 

La déréglementation a également permis l’élar-
gissement de la gamme des activités des banques. 
Les systèmes de crédits ont été décloisonnés et 
les banques ont octroyé des crédits à des publics 

les marchés des titres. Pour la plupart des pays 
industrialisés, on remarque une imbrication 
croissante entre des activités autrefois séparées 
: les opérations bancaires traditionnelles et les 
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opérations d’assurance sont de plus en plus in-
tégrées au sein d’une même entité. L’étude des 
raisons qui expliquent ce phénomène sera en-
treprise dans la suite. 

En résumé, le décloisonnement a accru la 
concurrence au niveau national entre les éta-
blissements de crédit tandis que la déréglemen-
tation a visé l’organisation de la compétition à 
l’échelle internationale (régionale voire mon-
diale). Ces deux phénomènes complémentaires, 
ont engendré une montée de la pression concur-
rentielle exercée sur le système bancaire.

niveau planétaire qui fonctionne en temps réel 
et en continu » (Krifa H., 2001). Pour analyser 

de capitaux, et dans un deuxième, un des fac-
teurs importants ayant accéléré la globalisation 

européen. 

Construction d’un marché mondial de capitaux 

-
ment des réglementations, l’accroissement de 

-

-
sé le développement d’un important système 

établissements sans aucune liaison. L’ouver-
ture des marchés nationaux était une condition 
nécessaire à la globalisation. La libéralisation 

contrôle de change ont contribué à ce phéno-
mène en Europe. Au niveau mondial, l’expan-
sion du commerce international, les activités 
des entreprises avec l’étranger et la volonté des 

gouvernements de parvenir à l’intégration éco-
nomique, ont renforcé l’intégration des marchés 

jeu de la concurrence dans le secteur bancaire 

mais aussi en augmentant les risques et en fra-

part.

Les nouvelles technologies de l’information ont 
également contribué à ce phénomène. Elles ont 
permis de rapprocher emprunteur, investisseur 
et intermédiaire au plan mondial, et elles ont 
aboli le temps et la distance entre ces acteurs 
en :

 - accélérant la vitesse de communication et en 

 - en interconnectant en temps réel les marchés 

 - en facilitant la coordination entre les unités 
de production d’un même groupe qui sont 

 -

 -
l’échelle mondiale (via Internet).

-
tée grâce à l’intégration et l’interconnexion des 
bourses qui ont conduit à l’instauration d’une 
bourse globale autour de trois pôles : New York, 
Londres, Tokyo.

Création de l’espace européen

Une réglementation bancaire commune était né-
cessaire pour la réalisation du marché bancaire 
européen. Pour qu’un établissement exerce li-

liberté d’établissement, la libre prestation et cir-
culation des services bancaires, la libre circula-
tion des capitaux ainsi que la liberté de concur-
rence entre les établissements de crédit au sein 
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de communauté.

La liberté d’établissement des banques a permis 
aux banques de s’établir au lieu de leur choix, 
sans entrave ni obstacle. L’espace européen 

pour tout établissement de crédit agréé d’exer-
cer ses activités dans l’un des pays de la Com-
munauté, d’implanter des sièges d’exploitation 

les autres pays de la Communauté Economique 
Européenne (CEE) sans formalité ni autorisa-
tion du pays d’accueil (Lebègue D., 1991). Cela 
suppose des conditions identiques d’agrément. 
c’est l’objectif de la seconde directive de coor-

-
moins préciser que cette liberté n’est pas nou-
velle, elle a déjà été mise en œuvre en Europe 
du Nord, au Royaume-Uni et en France.

La liberté de prestation et de circulation des 
services bancaires accorde à tout intermédiaire 

-
duits dans les pays de la Communauté sans 
autre agrément que celui des autorités de son 
pays d’origine. Cette libre prestation de service 
a constitué une nouveauté pour les banques car 
l’établissement physique n’était plus la condi-
tion nécessaire de l’exercice du métier de ban-
quier dans un pays.

La libre circulation des capitaux suppose la sup-
pression progressive de tous les obstacles di-
rects. Lesquels obstacles furent levés par la di-

leurs activités communautaires. Tous les mou-
vements de capitaux étaient libérés le 1er juillet 
1990 pour les pays membres et les autres Etats 

-
cembre 1992. Cette libre circulation des capi-
taux devait avoir pour conséquence théorique 
l’accélération de la mobilité et l’augmentation 

-
vers l’Europe. Les mouvements de capitaux, 

surtout à court terme, devenaient ainsi plus sen-

outre, les autorités monétaires n’avaient plus la 
faculté d’intervenir pour limiter les sorties de 
capitaux. 

La liberté de concurrence entre les établisse-
ments de crédit de la CEE a instauré des condi-
tions harmonisées de concurrence entre les éta-
blissements de crédit européen pour que leur 

des inégalités au niveau de la concurrence ban-
caire, la Commission des Communautés Euro-
péennes a procédé à l’harmonisation des dis-
positions nationales visant à garantir pour les 
banques la solvabilité, la liquidité et la maîtrise 
des risques de taux. 

(1992), a eu un impact considérable sur les sys-

sur les activités bancaires. Elle a impliqué une 
-

ment, mais a suscité des risques qui ne sont 
pas négligeables et dont les autorités ont pris 
conscience. De nouvelles règles prudentielles 
ont dû alors être mises en place en vue de favo-
riser les comparaisons internationales et d’har-
moniser l’activité des banques, ceci pour éviter 

-

Les économistes, quant à eux, jugent la globa-
-

nomique le plus important de la globalisation 
parce que c’est lui qui risque le plus de désta-
biliser l’ensemble de l’économie mondiale. La 
raison essentielle tient à ce que la globalisation 

des mouvements de capitaux internationaux : 
d’abord parce qu’il y a une logique spéculative 

-
ciers et cette logique s’impose désormais aux 
économies expliquant en même temps la vola-



autre à la recherche du rendement maximum à 

réactions en chaîne et aux comportements « 
moutonniers » (Krifa H., 2001).

En conclusion, les profondes transformations 

-

Du point de vue de la pression concurrentielle, 

déjà présents ainsi que l’apparition et l’essor de 

L’accroissement de la concurrence a eu comme 
conséquence la réduction des marges tradition-
nelles de banques. Pour acquérir un nouvel équi-
libre, les banques ont été amenées à développer 
les nouvelles formes d’intermédiation qui ont 
porté sur des formes nouvelles d’intermédia-
tion classique et l’intermédiation de marché.

L’intermédiation classique a pris des nouvelles 
formes. Elle se fait désormais sur les marchés 

-

entraîné leur développement. La taille de ces 
marchés a explosé en France par exemple. Les 
travaux de Plihon et Ben Gamara S.  (2007) 
montrent que les émissions de titres (actions, 
obligations et titres de créances négociables 
-TCN-(Mosimi, 2021)) ont été multipliées par 

-
rête à 2000, au plus haut de la bulle). L’encours 

-

boursière de la place de Paris a même atteint le 
premier rang européen en 1999, avec un mon-
tant de 1 470 milliards d’euros, soit plus de 
100% du PIB.

-

cements s’est également développé. L’accrois-
sement de la mobilièrisation correspond à la 

-

que les crédits bancaires ont diminué. Les prin-
cipaux agents économiques s’y sont recourus.  
L’encours des actions émises par les entreprises 
a crû deux fois et demie plus vite que celui des 

2003. L’encours des titres émis par l’Etat (bon 
du trésor négociables et obligations assimilables 
du trésor – OAT (Mosimi, 2021)-) a été multi-
plié par dix-sept pour la même période.  Les 

(voir paragraphe suivant), soit en gérant direc-
tement un portefeuille de titres. La composition 
de leur patrimoine s’est ainsi profondément 

-

qui représente environ 50% du patrimoine glo-
bal, provient intégralement de l’augmentation 

principalement de l’assurance vie, dont la part 
est passée de 14% à 35% (Plihon et Ben Gama-
ra S., 2007).

l’apparition de nouveaux acteurs de l’intermé-
diation principalement les investisseurs insti-
tutionnels parmi lesquels les fonds d’investis-
sement collectif (OPCVM (Mosimi, 2021) en 
France et de Mutual fund aux USA), les fonds 
de pension  et  les compagnies d’assurances. 

valeurs mobilières pour le compte de tiers ou 
pour le leur propre.  Ils sont étroitement liés à 
des établissements bancaires qui contrôlent une 
partie importante de leurs activités. Cela s’ex-
plique notamment par le fait que les mutations 

jusque-là existaient entre les types de produits 
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qui est traité dans le point suivant.

II. BANCASSURANCE : DÉFINITION ET 
AMPLEUR INTER-NATIONALE 

Le rapprochement entre les établissements 
bancaires et les sociétés d’assurance peuvent 

-
nomène est appelé « Bancassurance » lorsque 
l’organisme bancaire prend le contrôle d’une 

-
qu’il résulte du mouvement inverse de prises 
de participation de compagnies d’assurance 
dans le capital d’un organisme de crédit. La 
bancassurance est plus évoquée du fait domi-
nation bancaire dans ces rapprochements (Mo-
simi M., 2002).

La bancassurance peut faire l’objet de trois dé-
-

teurs. 

La plus classique, mais aussi la plus restrictive, 

activité de distribution d’assurance aux gui-

plusieurs inconvénients. Le premier est celui 
de restreindre le champ d’activité de distribu-
tion de l’assurance aux seuls réseaux bancaires, 
à l’exclusion de tout autre réseau qui peut tou-
tefois présenter des caractéristiques compa-
rables, tel que La Poste ou le Trésor Public 
(jusqu’en 2003). Le deuxième inconvénient est 
celui de ne pas préciser si les produits d’assu-
rance commercialisés par l’organisme bancaire 

un assureur extérieur dans le cadre d’un accord 

pas inclure les acteurs de la grande distribution, 
qui ont montré récemment des velléités de pro-
poser à leurs clients un certain nombre de pro-
duits d’assurance. 

Si l’on considère ces organismes comme des 

moins restrictive consiste à envisager la ban-
cassurance comme un mode de distribution de 
produits d’assurance aux guichets des banques, 

-
cières.

associant des organismes bancaires et d’as-
surance peut être considérée comme une troi-
sième forme de bancassurance: elle comprend 
deux composantes, l’une capitalistique entre 
une banque et une société d’assurance, l’autre 
de vente par leurs réseaux respectifs des pro-
duits bancaires et d’assurance.

2.2.  Bancassurance dans le monde

L’Europe est la région du monde où se sont si-
tuées les expériences les plus nombreuses et les 

dernières années. Sur l’ensemble des transac-
tions de la bancassurance qui ont eu lieu de 
1992 à 1997 (prise de participations majori-
taires ou minoritaires) au nombre de 203, 147 
ont eu lieu en Europe (soit 73%), 24 ont eu lieu 
en Amérique du Nord (soit 12%), 32 en Asie 
et dans les marchés émergents (soit 15%). Sur 
un montant total des transaction s’élevant à 
39,5 milliards de dollars, le montant des tran-

de dollars (soit 72%), à 9,5 milliards de dollars 
pour l’Amérique du Nord (soit 24%), (Lambert 

Le phénomène de la bancassurance qui s’est 

son origine historique remonter au 19ième 

d’assurance, sous forme de société à vie au-
près de ses caisses de crédit mutuel. Ces acti-
vités de banques et d’assurances permettaient 



aux paysans d’échapper à la dépendance où le 
maintenaient les prêts qu’ils avaient souscrits 
pour couvrir les mauvaises récolte ou la mala-
die (Daniel J.P., 1992).

En Grande Bretagne, la distribution de produits 
d’assurance par les guichets des banques a com-
mencé avec l’entrée formelle des banques dans 
le secteur de l’assurance en 1967.

En France, ce sont les Assurances du Crédit 
Mutuel (ACM) qui en sont les précurseurs. Le 
26 janvier 1971 les Assurances du Crédit Mu-
tuel (ACM-vie et ACM-Incendie Accidents et 
Risques Divers -IARD-) obtiennent leur agré-
ment de la bancassurance. Dès 1967, les pou-
voirs publics ont encouragé l’épargne par l’oc-

concernait, au départ que la retraite d’entreprise 
s’est étendue à l’assurance vie individuelle. De-
puis les années 70, les assurances spécialisées 
dans la gestion de l’épargne à long terme, ont 
amélioré les contrats d’assurance-vie en rédui-
sant les frais de fonctionnement et en les rendant 
plus transparent.  Aujourd’hui, ils procurent une 
rémunération généralement plus avantageuse 
que celle accordée par le réseau bancaire. De 

et les taux d’intérêt réel obtenus sur les place-
ments sont positifs (OFCE, 2000). Ce qui rend 
l’épargne attractive et favorise l’assurance-vie. 
Cette association de faits explique la crainte des 
banques de voir fuir les dépôts vers les sociétés 
d’assurance. Les banques se sont alors mises à 

vont, par la suite, distribuer des produits non-
vie (principalement IARD). Aujourd’hui, la 

-
surance-vie des résultats particulièrement signi-

Si la bancassurance est un succès en Europe, 
elle progresse faiblement dans les pays en déve-
loppement. En Afrique, la bancassurance s’ins-
pire du modèle européen. 

Dans certains pays d’Afrique du Nord comme 

banques françaises (Crédit Agricole, BNP Pa-
ribas, Société Générale) qui ont initié la ban-
cassurance. Trois bancassureurs se partagent 
désormais 3/4 du marché de l’assurance vie. 
Attijariwafa Bank et BMCE Bank sont leaders. 
Ces deux banques, en plus de la banque popu-

primes et encaissé 70% des commissions, (Hadj 
Mahammed A., 2016).

En Algérie, en 2014, les sociétés d’assurance 
ont réalisé, par le canal de la bancassurance, 

-

marché (Rapport d’activité du secteur des as-

Banque de l’agriculture et du développement 
-

cassurance occupe la moitié de son réseau, soit 

Boualem., 2016).

En Afrique subsaharienne, la bancassurance 
progresse faiblement, hormis quelques excep-

% de l’industrie continental du secteur.

En République Démocratique du Congo (RDC), 
la bancassurance est naissante. Deux banques 

c’est le 22 octobre 2021, que la Trust Merchant 
Bank (TMB) a obtenu l’autorisation de l’Au-
torité de Régulation et de Contrôle des Assu-
rances (ARCA) pour la distribution des produits 
d’assurance. Quelques jours plus tard, le 02 
décembre 2021, Rawbank obtenait également 
l’agrément de l’ARCA pour la distribution de 
produits d’assurance.

III. FONDEMENTS DE LA BANCASSU-
RANCE

Nous nous attacherons à montrer que la diver-
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ces deux métiers bien qu’elle soit en plus favo-
risée par d’autres facteurs (historiques, écono-
miques et technologiques). Nous analysons tout 
d’abord les fondements de la bancassurance à 

banque et l’assurance et, dans un second temps 
nous présentons les facteurs qui ont concouru 
au développement de la bancassurance.

3.1.  Relations fonctionnelles entre la banque 
et l’assurance

La banque et l’assurance fonctionnent selon 

des convergences, divergences et complémen-
tarités lorsque ces deux métiers sont mis en-
semble dans une même entité (Bisch M. (1992) 
et Vered K. (1997)). Nous analysons ici ces dif-
férentes modalités à travers la structure de leur 
compte d’exploitation, la structure de leur bi-
lan, leurs conceptions réciproques du temps et 
le cycle de leurs produits.

Structure du compte d’exploitation

Le crédit du compte d’exploitation de la com-
pagnie d’assurance comprend essentiellement 

-
ciers. Les primes représentent le prix payé par 
un assuré en contrepartie d’un engagement de 

de tout placement, sont le résultat des place-

ce niveau, le crédit du compte de l’assureur est 
semblable à celui d’un industriel pour la partie 
prime correspondant à l’acquisition d’un ser-
vice, et pour l’autre à celui d’un banquier, pour 

divers, dont les prêts, comme le banquier.

Le crédit du compte d’exploitation de la banque 
comprendra ainsi, outre les intérêts sur le pro-
duits de placements (obligations ou de prêts ou 
de tout autre élément à l’actif) comme l’assu-
reur, des commissions de service. Ces dernières 

également : contrepartie d’un produit ou ser-
vice direct, sans mesure du temps. 

Le débit du compte d’exploitation de l’assureur 
comprend trois postes : la dotation aux provi-
sions mathématiques, les frais d’acquisition et 
les sinistres, rachats et les maturités.

La dotation aux provisions mathématiques : 
Elle est la plus caractéristique. Elle comprend 
d’une part une dotation en capital, permettant 
de couvrir dès aujourd’hui des engagements fu-
turs en tenant compte de leur probabilité d’oc-
currence, et une dotation en intérêts, composée 
d’un taux minimum garanti d’une participa-

l’épargne, contrepartie exacte de la rémunéra-
tion des dépôts que le banquier porte au débit 
de son compte d’exploitation.

Les frais d’acquisition des contrats peuvent être 

-
faires. Ils prennent généralement la forme de 
commissions à des intermédiaires. Ils revêtent 
une grande importance chez les assureurs. Par 

compte d’exploitation d’une banque. Celle-ci, 

courtiers en banque étaient fréquents, distribue 
par un réseau d’agences et de succursales qui 

simultanée d’un service de caisse et de moyens 
de paiements, et d’opérations contractuelles, 
telles que les prêts et les dépôts, font qu’il est 

frais d’acquisition, de ce qui relève des frais de 
gestion.

Les sinistres, rachats et maturités sont le point 
d’aboutissement et raison d’être (sauf pour les 
rachats) de la compagnie d’assurance. Ils consti-
tuent un chapitre majeur, qui a pour correspon-



dant au débit du compte d’exploitation de la 
banque un chapitre appelé provision, qui corres-
pond en fait à des quasi-sinistres. Dans les deux 
cas, qu’il s’agisse pour l’assurance de sinistres 
prévus à travers les tables de mortalité, de ra-
chats anticipés prévus à travers des estimations 
de probabilités, ou pour la banque de sinistre de 
non remboursement de crédits prévus ou pré-
visibles à travers les évaluations statistiques, la 
rubrique comptable ne change pas de nature : il 
s’agit d’un événement pondéré par une probabi-
lité d’occurrence, un événement statistiquement 
prévisible, que l’assureur prévoit et gère, et que 
le banquier, généralement, en France, constate à 
posteriori et par conséquent déduit de son résul-
tat courant, au lieu comme l’assureur, de le dé-
duire d’une provision préalablement constituée 
(Bisch M., 1992).

A ce stade, la convergence entre la banque et 
l’assurance est que les deux rémunèrent les dé-

-
gence résulte de la manière dont cette rémuné-

dépôts reçus selon les termes du contrat tout en 
se référant au marché et à la réglementation au 
moment de la conclusion du contrat. L’assureur 
quant à lui, le rémunère en fonction du rende-
ment de ses prêts et autres placements. La partie 
contractuelle de la rémunération de dépôts qui 

Il y a une divergence en ce qui concerne les 
frais de gestion. L’origine de cette divergence se 
trouve notamment dans leur rapport aux charges 
de l’exploitation. L’assureur individualise le 

les commissionne. Ce coût est particulièrement 
lourd lorsque l’assureur règle à l’apporteur d’af-
faire les commissions due au début de la période 

-

-
lement, il n’a pas d’intermédiaire à rémunérer.  

Ses frais d’acquisition sont confondus avec les 
frais annuels des agences (Vered K., 1997).

Structure du bilan

Au passif du bilan de compagnie d’assurance, 
outre les fonds propres et les réserves, nous re-
trouvons deux rubriques bien caractéristiques 
: la réserve de capitalisation et les provisions 
techniques.

La réserve de capitalisation permet de recons-

l’assureur au moment de l’acquisition des titres 
obligataires.

Les provisions techniques se composent des 
provisions classiques pour sinistres en cours, et 
des provisions mathématiques. Les provisions 
mathématiques permettent à l’assureur de faire 
face à deux types d’engagements dans le futur : 
des prestations à verser aux assurés au terme des 
contrats ou en cas de sinistre et la gestion des 
contrats sur longue période sans nouvelles res-
sources de sa part. Ces prestations sont comp-
tées pour leur valeur « actuelle », c’est-à-dire 
elles tiennent compte de leur probabilité de ré-
alisation, d’après la table de mortalité, et selon 

d’une prestation future en unité monétaire d’au-
jourd’hui

Le passif de la banque est composé essentielle-
ment des dépôts de la clientèle, qui sont expri-
més en unités monétaires courants de ce jour. Ces 
dépôts sont crédités d’intérêts qui représentent 
la rémunération des déposants. Ce sont des dé-
pôts à vue c’est-à-dire sont censés pouvoir être 
appelés à tout moment. Le passif de la banque 
est donc statique car il n’intègre pas le facteur 
temps, sous les deux formes caractéristiques de 

-
rêt pour actualisation et un taux de probabilité. 
Cela s’explique du fait que le passif à l’égard de 
la clientèle est d’un horizon généralement assez 
court. La banque se fonde donc sur la stabilité 
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-
tions de transformation (prêts à moyen et long 
terme) de ces dépôts. Cette opération fondée 
sur une stabilité statique et non contractuelle, 
d’une part, et sur l’idée de ressources à coûts 

A l’actif du bilan d’une compagnie d’assu-
rance, nous trouvons la contrepartie des pro-

placements. Ces placements sont, en réalité, 
la contrepartie des fonds propres des sociétés 
d’assurance. Ces fonds propres sont destinés à 
constituer un « matelas de sécurité » pour le cas 
d’événements imprévus (Bouchaert H. et Schor 

L’actif du bilan d’une banque enregistre les cré-
-
-

ciers ou des participations.

De ce qui précède, il ressort une divergence 
entre la structure de bilan de deux métiers : dans 
l’assurance, la constitution du passif (les pro-
visions) précède la gestion de l’actif (les pla-
cements) alors que dans la banque, l’actif (les 
créances) et le passif (les dépôts) sont constitués 
plus ou moins parallèlement. Le cas échéant, le 

formé après l’octroi des crédits. En plus, le pas-
sif (ressources) de la banque sera dominé par 
le court terme alors que son actif (emplois) est 
dominé par le long terme. A l’inverse, l’actif de 
la compagnie d’assurance sera composé essen-
tiellement de placements immobiliers, d’obli-
gations et d’actions, et dans une bien moindre 
mesure de liquidités et de prêts. Cette inversion 

Nous pouvons également constater une com-
plémentarité entre les deux secteurs : l’assureur 

-
nancer à partir des provisions dont il dispose.

Conceptions réciproques du court et du long 
terme

Pour un assureur-vie, une période de quinze 
ans est une durée normale voire courte, les an-
glo-saxons appellent d’ailleurs l’assurance-vie 

l’assurance IARD ou non vie, appelée à « court 
terme » car basée sur des contrats renouvelables 

et toute son organisation de surveillance des 

Le banquier peut éprouver une attirance- ré-
pulsion à l’égard du long terme. Le prêt à long 

complète et plus durable avec la clientèle. Mais 
il comporte aussi une exposition au risque de 
non-remboursement qui pose un problème de 

-
quier sont essentiellement à court terme, et en 

On peut cependant considérer que plus l’enga-
gement de prêt est long, plus le banquier ren-

élevés et faibles.

Cycle du produit 

L’assurance vend au comptant une sécurité à 
terme. Contrairement à ce qui se passe dans les 
autres activités, le paiement intervient avant la 
prestation de service. Dans ce décalage, réside 
l’origine des fonds importants gérés par les en-
treprises d’assurance.

L’assureur cherchera les opérations à long 
terme, en évitant leur rupture. Son problème 

puisque celle-ci, à la fois conceptuellement 
et réglementairement, doit être parfaite dès le 
départ. Le passif de l’assureur est constitué à 
travers les primes et l’actif, à travers des place-
ments, lui permettra de répondre avec un degré 



marginal de liberté dans le compte de participa-

Quant au banquier, son cycle d’exploitation 
est classique : après avoir accordé le prêt, le 
banquier est rémunéré au fur et à mesure pour 
sa prestation. Pour s’attirer des dépôts, de-
vra d’abord consentir des crédits, c’est-à-dire 
d’abord se constituer un actif pour lequel il 
devra rechercher un passif sous forme de dé-
pôt ou d’emprunt sur le marché monétaire ou 

en devant rechercher après ou simultanément 
la matière première pour fabriquer ce produit, 
c’est-à-dire les dépôts. L’assureur, ne fabrique 
le produit, c’est-à-dire la prestation, que si on 
lui fournit d’abord la matière première, c’est-à-
dire le dépôt ou la prime. Cette inversion totale 
des position détermine aussi une inversion des 
risques. 

Pour l’assureur, le risque essentiel réside dans 
la rupture anticipée des contrats, qui détermine, 
comme nous l’avons mentionné précédemment, 
un sinistre de frais d’acquisition, mais aussi, en 
fonction des engagements à taux élevés, des si-
nistres éventuels de vente de ses actifs dans de 

vendre, devra chercher les placements les plus 
performants et garantir les taux les plus élevés 
de rendement de ses polices. Il sera donc mis en 
compétition permanente dans ses prestations.

A l’inverse, le banquier, craindra plus la mau-
-

ticipé. D’une part il n’a pas constitué de pro-
visions à caractère statique pour faire face au 
sinistre de solvabilité, et d’autre part, le rem-
boursement anticipé des crédits l’expose tout au 
plus à une perte de marge d’intérêt, mais le re-
met dans une position plus solide dans son coef-

même ses engagements longs, au regard d’un 
passif généralement trop court. 

Cycles des résultats et leur gestion dans le 
temps

L’assureur commence par exposer des dé-
penses d’acquisitions des contrats généralement 
lourdes, et en tout cas nettement supérieures à 

-
tant des frais d’acquisition qu’il est disposé à 

-
nanciers espérés sur la durée statistique totale du 
contrat, qui est généralement de 15 à 20 ans. Ce-
pendant, il lui faudra assumer pendant plusieurs 
années au départ des pertes dues au fait du coût 

-
cément au moment de l’acquisition elle-même, 

les couvrir s’étaleront sur de nombreuses an-
nées postérieures. En même temps, il portera en 
charge, sous forme de dotation aux provisions 
mathématiques, l’actualisation de ses engage-
ments futurs ainsi que d’éventuelles provisions 
de gestion. Ces diverses charges montrent que 
l’assureur se trouvera dès le départ de ses af-
faires, et plus particulièrement dans ses phases 
d’expansion, dans une position de résultats gé-
néralement négative. L’assureur, une fois les 

-
-

mencera à amortir ses frais d’acquisition par 

lui reviendront, et d’autres part, les sinistres et 
les rachats auxquels il aura à faire face seront 
couverts par les provisions mathématiques pré-
alablement constituées. Cette caractéristique du 
cycle économique de l’assurance est générale-

Pour la banque, les frais d’acquisition sont es-

réseau d’agences et de succursales. Dans ces 
-
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de dépôts et de crédits. La banque qui va enregis-
trer au crédit de son compte d’exploitation une 
part des primes de risque (risques qui n’ont pas 
fait l’objet de provisions préalables, alors qu’ils 
sont statistiquement certains ou quasi certains), 

en tout cas au regard des règles de l’assurance 
et pour la partie de l’activité de banque qui cor-
respond au risque de crédit. Cependant, à me-
sure que le crédit se déroulera dans le temps, la 
banque aura à constater l’insolvabilité de cer-
tains de débiteurs. Ces charges qui apparaîtront 
ensuite alourdiront le compte d’exploitation et 
pourraient se traduire par des pertes. 

Une banque qui ne ferait qu’une année d’af-
faires, et s’arrêterait ensuite, verrait très rapi-
dement sa situation se détériorer du fait d’une 

surtout, d’autre part, du poids des sinistres à ve-
nir. C’est donc dans l’expansion que les résul-
tats de la banque s’améliorent, au moment de la 
croissance du bilan. Cette position est radicale-
ment inverse, tel qu’indiqué, de celle constatée 
dans le domaine de l’assurance. Cette inversion 
de position est à la fois la chance d’un groupe 
opérant simultanément dans la banque et dans 
l’assurance, mais aussi une des sources de dis-

à des résultats pour la banque et l’assurance. 
Ainsi, la banque se trouve dans une position de 
mouvement permanent, l’équilibre se retrou-

Cette vision du futur est fondée sur l’idée que 
-

pansion est continue, et que le rôle de la banque 
s’accroîtra.

3.2. Rapprochement des horizons

-

rence dans l’appréciation des résultats, la me-

-
nancier, au service d’un même marché, consti-
tue l’un des facteurs de rapprochement des ho-
rizons de gestion. Examinons cela d’abord pour 
la banque, ensuite pour l’assurance.

Pour la banque

L’intérêt majeur du rapprochement de la banque 
et l’assurance se traduit, pour la banque, par des 
synergies structurelles. La banque retrouvera 
une convergence de l’actif et du passif, l’un étant 
représenté par les prêts et l’autre par les obliga-
tions ou tout autre instrument long, à l’image 
de l’assureur. Tout comme l’assureur, elle aura 
à gérer le risque de remboursement anticipé par 
décision de l’emprunteur, par insolvabilité, ou 
par décès.

-
tion de l’actif, le passif doit être maintenu et 
doit retrouver un nouvel emploi, ou diminuer 
dans des conditions à prévoir (par exemple ra-
chat des obligations en bourse). Cependant, ces 
conditions de rachat peuvent se révéler bonnes 
ou mauvaises selon le marché. Ainsi, en cas de 
baisse des taux d’intérêts importante les em-
prunteurs ou du moins certains, sont tentés de 
racheter ou rembourser par anticipation leur 

-
ver un nouvel emprunteur à taux plus élevé que 
le marché, ou de racheter à perte ses propres 
obligations émises.

Le problème est exactement inverse pour l’assu-
reur qui aura garanti des taux à long terme supé-
rieurs au minimum réglementaire à ses assurés. 

en parfaite congruence avec son passif. Mais si 
la hausse des taux s’avérait très forte, l’assuré 
pourrait avoir intérêt, abstraction faite de pénali-

contrat, ce qui oblige l’assureur, pour trouver de 
la liquidité, à vendre à perte les obligations dé-



tenues. En fait, sur ce point, dans l’allongement 
du bilan de la compagnie d’assurance et de la 
banque, les deux organismes courent des risques 

-
nancement à long terme. Ces titres de créances, 
rachetées par des SICAV (Mosimi, 2021), des 
fonds communs de placements, ou des compa-

-
cement des banques tendront à se développer. 

comporte en lui-même, en contrepartie positive, 

moins par génération de prêts, l’écart entre les 
taux d’emprunts de la banque et de prêts par la 

marges a, bien entendu, pour contrepartie l’ab-
sence de gain supplémentaires en cas de baisse 
des taux à court terme. C’est là, en quelque sorte, 
le prix négatif de la sécurité (Bisch M.,1992). 

ressemble cependant bien à l’écart entre le ren-
dement des placements de l’assureur par géné-
ration de contrats et la rémunération attribuée à 
ces mêmes contrats.

Par nature et par vocation, l’assurance est bien 
une opération à long terme, dont les résultats 
s’apprécient en conséquence. Le développe-
ment de la distribution de l’assurance par les 
banques, et donc d’un actionnariat bancaire pour 
ces sociétés d’assurance généralement captives, 
entraîne, pour ces compagnies, dans les faits, 
une certaine négation de leur cycle réel.

Ainsi, le banquier souhaitant retrouver une li-
sibilité des comptes selon ses habitudes, sou-
haitera, même en période d’expansion de la 
compagnie d’assurance, observer des résul-
tats immédiats. Or, « l’acquisition » d’un mé-
tier, qu’il s’agisse de banque ou d’assurance, 
c’est-à-dire la connaissance profonde de ses 
équilibres requiert de longues années et d’ex-

périence. L’assurance, avec son inversion de 

qui en rend, dans les premières années, l’appré-

donc généralement exigé des résultats et équi-
-

lement assez contraires au cycle naturel de cette 

obligations, ce qui permet des certitudes à court 
terme, mais privera l’assuré et l’assureur des 
évolutions généralement très favorables des 
actions et de l’immobilier sur très longue pé-
riode. On peut d’ailleurs observer que les assu-
reurs britanniques, et particulièrement ceux qui 
gèrent les fonds de pension sont essentiellement 
placés en immobilier et en actions, et pratique-
ment pas en obligations (Bisch M.,1992).

Ce raccourcissement un peu forcé de l’horizon 

banque, lui posera un jour un problème de ren-
dement, si ses actifs ne sont pas rééquilibrés. Il 
est certain que la forte croissance des primes des 
compagnies permet des placements nouveaux 
chaque année, en fonction du nouvel état du 
marché, et ainsi de conserver une certaine per-

se traduirait aussi, de ce fait, par une pesée sur 
les rendements des compagnies.

L’irruption de l’assurance dans la banque a été 
un phénomène récent et rapide, grandement 
dicté par les circonstances favorables du mar-
ché qui apprécie une distribution par guichet, 
des produits à chargement faible et d’une plus 
grande transparence. Ce développement rapide 
n’a cependant pas toujours laissé le temps aux 
dirigeants actionnaires banquiers de bien saisir 
les cycles et enjeux de l’activité d’assurance. Les 
explications, verbales, techniques, écrites sont 

sont pas reliées à un terrain d’expérience connu.
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IV. FACTEURS ET PRODUITS DE LA 
BANCASSURANCE

Outre les relations théoriques analysées ci-des-
sus, le développement de la bancassurance peut 
être expliqué par l’existence des facteurs his-
toriques, réglementaires et économiques. Son 
explosion ces dernières années peut être attri-
buée à une combinaison de ces facteurs mais 
également au comportement d’imitation des di-
rigeants de banques. Nous présentons dans ce 
qui suit l’analyse de ces facteurs avant celle des 
produits de la bancassurance.

4.1. Facteurs explicatifs de la bancassurance

La montée en puissance de la bancassurance 

-
vorisés par deux catégories de facteurs : les fac-
teurs nécessaires (que nous considérons comme 
les conditions permissives de la bancassurance) 
et les facteurs d’explosion, c’est-à-dire, ceux 
qui sont à la base de son développement ces 
dernières années.

Facteurs nécessaires au développement de la 
bancassurance

La bancassurance est un phénomène plus ré-
pandu en Europe qu’aux Etats-Unis et au Ja-
pon. Cela tient essentiellement à trois sortes de 
raisons: historiques, réglementaires et écono-
miques (Muldur U.,1991).

-
merciales qui ont pu exister entre les banques 
et les sociétés d’assurance dans chaque pays. 
Quand toutes les conditions du rapprochement 
sont réunies, si des relations ont existé entre les 
deux institutions, cela peut faciliter la coopéra-
tion.

dans ces pays. La possibilité de contourner les 

barrières réglementaires, ainsi que l’interpé-
nétration et la mise en œuvre, plus ou moins 
stricte, des règlements par les autorités natio-
nales de contrôle, peuvent également expliquer 
le développement plus rapide de ce phénomène 
dans certains pays occidentaux. Dans d’autres 
pays, les pouvoirs publics cherchent à stimuler 
clairement le rapprochement des deux secteurs 
en mettant en avant la stabilité, la solvabilité 

dans leur pays.

Le troisième facteur, d’ordre économique et 
stratégique, relève de la structure du marché 
et du niveau de compétition prévalant dans les 
deux secteurs. En cas de saturation d’un marché 

peuvent être tentées d’élargir leurs activités au 
secteur voisin. Lorsque les niveaux de concur-

du secteur le plus compétitif peuvent mettre au 
-

vatrices pour attaquer les marchés voisins dont 
-

cients.

Quand ces trois facteurs sont simultanément 
présents dans un pays, l’intégration des activi-
tés bancaires et d’assurance est bien plus déve-
loppée que celle des autres pays.

Facteurs d’explosion de la bancassurance

Les raisons de l’explosion de la bancassu-
rance sont de nature diverse. Elles combinent 
à la fois les facteurs économiques, réglemen-
taires et technologiques (Daniel J.P., 1992). 
Elles peuvent être classées en deux catégories: 
celles liées à l’environnement des banques (ré-
glementations, surcapacités, progrès technolo-
giques, etc.) et celles liées aux comportements 
des banques.

La présence des facteurs liés à l’environnement 

la période de l’après-guerre qui leur fut très fa-



vorable, les banques se sont trouvées confron-
tées à un contexte moins favorable dans la dé-
cennie 90.

La désintermédiation, comme vu, a fait perdre 
aux banques tout une partie de leurs activités 
habituelles vers les grandes entreprises qui ont 

-
ciers.  Elles ont par conséquent perdu les res-
sources correspondantes. Dans le même temps, 
sur le créneau de la clientèle des particuliers, 
la déréglementation autorisait d’autres réseaux, 
comme la poste et les caisses d’épargne, à leur 
faire concurrence. Une telle période étant pro-
pice aux évolutions, surtout pour les banques 
qui voulaient continuer à se développer a en-
gendré une volonté de croissance. Cette volon-
té est alimentée par deux conviction largement 
partagées par les dirigeants de la profession 
bancaire (Daniel J.P. 1992). La première est 
que le marché où ils opèrent deviendra de plus 
en plus oligopolistique, et que seuls les plus 
forts survivront. La deuxième conviction, qui 
d’ailleurs renforce la première est l’ouverture 
européenne. Laquelle était vue beaucoup plus 
comme un péril qu’une opportunité par les ban-
quiers que les assureurs. Et pour lutter contre 
cette menace, il faut être fort, et l’on retrouvera 
là le second motif à cette volonté de croissance.

Mais sur le terrain bancaire la progression reste 
-

liers a atteint plus de 90% et traduit la saturation 
du marché. Quant au marché des entreprises, 
on a vu que la tendance à la désintermédiation 
réduisait son importance. Pour pouvoir croître 
dans ce contexte économique, les banques se 
doivent mieux rentabiliser leurs investisse-
ments notamment leur personnel et leur réseau 
d’agences. Or, les banques sont généralement 
caractérisées par un personnel nombreux, rela-

est apparu que non seulement le personnel était 
trop nombreux pour répondre aux besoins d’une 

période économiquement moins souriant, mais 
l’évolution technologique a réduit les besoins 
de main-d’œuvre. Dans la banque, l’informati-
sation a joué à deux niveaux. L’automatisation 
des circuits de gestion a réduit, comme dans les 
autres secteurs professionnels, les besoins en 

-
loppement des automates et de la banque à do-

toutes une série d’opérations simples, qui au-
-

tites mains. Ainsi, les banques étaient invitées 
simultanément à trouver des moyens d’utiliser 
un personnel pléthorique, et à exploiter au ni-
veau du public, le temps laissé libre par l’utili-
sation des automates. Sur le plan commercial, il 
aurait été suicidaire de rompre le contact avec 
des clients qui avaient pris l’habitude de venir 
aux guichets de leur banque et de les en dissua-
der totalement en généralisant une sorte de do it 

moyen d’occuper le personnel des agences, et 
d’exploiter tout en la renforçant cette relation 

banque.  Et, l’assurance-vie est apparue comme 
-

quiers avaient ainsi de bonnes raisons pour choi-

Mais, le succès de la bancassurance n’aurait 
pas été possible si cette volonté des entreprises 
n’avait pas rencontré la demande des consom-
mateurs. La fréquence des contacts avec le gui-
chet bancaire est une réalité, et la banalisation 
de la relation qui en résulte est favorable à l’éta-

vendre des produits simples, dont le client ne sait 
pas toujours qu’il s’agit d’assurance, une telle 
relation est éminemment favorable. En plus, 
seul le guichetier connaît les liquidités dont le 

qui résulte précisément de l’ancienneté de la re-
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lation avec le guichetier pour que le client de-
vienne un assuré. A l’évidence, les banques ont 

leur accorde leur clientèle. En outre, les contrats 
qu’ils ont mis sur le marché ont été peu char-
gés en frais de commercialisation et de gestion, 
et ils ont parfaitement répondu aux exigences 
des mouvements de consommateurs. Cet avan-

sur le plan médiatique. Les classements com-
paraient ce qui était comparable au moment du 
lancement du contrat, c’est-à-dire son taux de 
chargement et ne pouvait prendre en compte 
l’évolution ultérieure du produit. A ce jeu, les 

étaient toujours gagnants, alors que sur le long 
terme les assureurs traditionnels, avec des por-
tefeuilles de placement plus anciens, auraient 
rattrapé une partie de leur handicap.

Facteurs liés aux comportements des ban-
quiers 

A toutes ces raisons, il faut ajouter ce qu’on 
appelle un phénomène de mode, d’imitation 
ou encore un comportement moutonnier. Il est 
reconnu que toutes les décisions des dirigeants 
d’entreprise ne sont pas toujours dictées par la 
rationalité (Berle A. et Means G., 1932). Il est 
fort probable que le développement de la ban-
cassurance est en partie le résultat de ce phé-
nomène d’imitation. Une banque serait-elle 
digne si elle ne dispose pas d’une société d’as-
surance-vie. Les exemples de ces entités à l’en-
caissement excessivement modestes et dont la 

-
sident de la maison-mère de dire à ses confrères 

encore récents.

Aux Etats-Unis, le phénomène de bancassurance 
s’explique essentiellement par le facteur éco-
nomique et stratégique (Muldur U., 1991). Les 
relations organiques ou opérationnelles existant 
entre les banques et les sociétés d’assurance 

guerres. La législation américaine constituait 
jusqu’à une date récente un obstacle pratique-
ment insurmontable au développement de la 
bancassurance. Les lois fédérales interdisaient 
aux compagnies d’assurance d’entrer dans le 
capital des banques. Les seuls rapprochements 
observés étaient ceux réalisés à travers les hol-

leurs activités par rapport aux nouvelles lois. 
Mais, depuis 1996, une réglementation plus 
souple permet aux banques de distribuer des 
produits d’assurance dans les villes de moins de 
5000 habitants. Alors que le nombre de banques 
commercialisant des produits d’assurance était 

L’évolution sur le marché américain est donc 
très rapide. Toutefois, elle se heurte, comme au 
Canada, à une autre barrière à l’entrée : le lobby 
des agents et des courtiers.

Au Canada, une étude du Home Institute dé-
montre les avantages pour les clients de voir les 
banques vendre des contrats d’assurance, à sa-
voir essentiellement les économies de gamme 
et la réduction des coûts de distribution. Aux 
Etats-Unis les commissions des intermédiaires 
paraissent particulièrement élevées, surtout aux 
yeux des Européens, puisque celles-ci peuvent 
représenter jusqu’à 13 % de la prime la pre-
mière année d’annuité et 5 à 10 % les années 
suivantes.

En France, le coût d’intermédiation d’un contrat 
d’assurance vie ne s’élève qu’à 2 ou 3 % pour 
les assureurs traditionnels et environ 1 % pour 
les bancassureurs. Ces coûts de distribution font 
qu’aux Etats-Unis environ 40 % de la population 
n’est pas équipée en d’assurance vie.  Dans ces 
conditions, la bancassurance devrait exploser 
en Amérique du Nord, si le législateur poursuit 
le décloisonnement banques-assurances malgré 
les lobbies.



Au Japon, où la bancassurance est également 

stratégies des institutions jouent un rôle impor-
tant dans le redéploiement des frontières. Les 
relations entre les deux institutions sont pour-
tant anciennes et intenses. Les sociétés d’assu-
rance sont présentes dans le capital des banques 
qui détiennent elles-mêmes des titres émis par 
les sociétés d’assurance. Cependant, jusqu’au 
début des années 90, la réglementation interdi-
sait l’entrée directe des banques et des sociétés 
d’assurance dans leurs marchés réciproques. Il 
est maintenant peu à peu permis de créer des 

jusqu’ici cloisonnés. Le développement de la 
coopération entre banques et assurances devrait 
donc s’accélérer.

Tableau 1: Total de transactions de la bancas-
surance

1992 1993 1994 1995 1996 1997
USA/CAN 1 41 6 3 6 9
EUROPE 27 26 13 23 32 26
ASIE/Marché émé-
rgents

1 2 5 9 9 6

Total 29 32 19 35 47 41
Valeur Transactions 
Etats-Unis

- 151 - 60 9316

Valeur Transactions 
EUROPE

3633 3575 2464

Valeur Transactions 
ASIE/ME

5 72 143 306 447

Valeur Totale en 
milliars de $

2667 3922 24 552

 Source : Mosimi M. (2002) et Banque Straté-
gie, n°147, mars 1998. 

Ainsi, même si le développement de la ban-
-

pon, c’est en Europe que ce phénomène a at-
teint le plus haut degré de maturité. Le tableau 
1 apporte la preuve pratique de ce phénomène 
puisque l’on peut constater que plus de la moi-
tié des transactions de bancassurance a lieu en 
Europe pour une valeur représentant également 
plus de la moitié de la valeur totale des transac-
tions. A présent, que nous connaissons les fac-

teurs explicatifs de la bancassurance, analysons 
ses produits.

4.2. Produits de la bancassurance

l’ensemble de la gamme des produits d’assu-
rance, et tout particulièrement en assurance-vie. 
Le graphique 1 indique le poids de l’assurance 
non-vie distribuée par les bancassureurs dans 
plusieurs pays d’Europe. Les enseignements en 
sont, à l’instar de la France, outre le succès de 
l’assurance-vie, la faible proportion de la distri-
bution de l’assurance non-vie par les bancassu-

Source : Mosimi M. (2002) 

-
surance peuvent donc relever soit de l’activité 
vie, dans ce cas on parle d’assurance-vie soit 
des activités de prévoyance et de risques divers, 
c’est ce qu’on appelle l’assurance Incendie, Ac-
cidents et Risques Divers (IARD) ou assurances 
dommages.

Assurance-vie

L’assurance-vie, portant sur les personnes, se 
subdivise en deux types d’engagements : la ga-
rantie « en cas de décès » et la garantie « en cas 
de vie ». En outre, dans le cadre d’une activité 
assimilée à l’assurance et appelée « capitalisa-
tion », une compagnie peut s’engager à verser 
un capital au plus tard à une date donnée, et 
éventuellement plus tôt, si le contrat prévoit la 
possibilité d’un remboursement anticipé (Bou-
chaert H. et Schor A-D).
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Les garanties en cas de décès ont pour objet de 
protéger les ayants droits de l’assuré (généra-
lement sa famille) à la mort de celui-ci en leur 
versant un capital. Les compagnies d’assurance 
occupent une place prépondérant sur ce marché, 
probablement en raison de l’importance d’un 
segment particulier du marché sur lequel elles 
ne sont pas concurrencées : l’assurance des em-
prunteurs. Lorsqu’elles accordent un prêt à un 
particulier, les banques lui demandent générale-
ment de souscrire en leur faveur une assurance 
en cas de décès dont le capital initial est égal au 
montant emprunté.

Les garanties en cas de vie, quant à elles,  pré-
voient le versement d’un capital, ou d’une rente, 

Les primes payées par le souscripteur sont ca-
pitalisées, après déduction des prélèvements 
opérés par la compagnie ou l’intermédiaire. Les 
sommes versées par les assurés décédant avant 
l’échéance de leur contrat sont réparties entre 
les autres, le calcul du tarif prenant en compte la 
probabilité de survie au terme, celle-ci dépendant 
de l’âge à la souscription et de la durée prévue. 

-
rence près qu’en cas de décès avant l’échéance, 
le capital prévu au contrat n’est pas transmis 
aux héritiers. Lorsque la durée est trente ans, 

la probabilité de décès avant le terme n’est alors 
pas négligeable. En revanche, lorsque la durée 
du contrat est de six ans et que l’âge du souscrip-
teur n’est pas trop avancé, la probabilité de sur-

alors beaucoup à un simple placement de du-
rée de six ans. Contrairement aux garanties en 
cas de décès, les produits en cas de vie génèrent 
d’importantes provisions : les primes payées 
par les assurés, majorées des intérêts qu’elles 
produisent (mais diminuées des frais prélevés), 
sont placées par les compagnies, le plus souvent 
en valeurs mobilières ou en immeubles.

Au cours des années récentes, se sont déve-
loppés de nouveaux produits dits « à capital 
variable ». Par exemple, chaque montant ver-
sé par l’assuré est exprimé en nombre de parts 

le capital est égal au nombre de part multiplié 

subit les conséquences, positives ou négatives, 
des variations de la valeur de la part de SICAV. 
Cet engagement pris par la société d’assurances 
libellé en parts de SICAV pourrait également 

dans ce cas, les immeubles sont régulièrement 

part.

Les bons de capitalisation :  la compagnie s’en-
gage ici à verser, à une date donnée, un capi-
tal au souscripteur ou, si celui-ci est décédé, à 
ses héritiers. Souvent, les bons ont une durée 
de six ans et ressemblent donc beaucoup à des 
garanties en cas de vie, dès que l’âge de l’assuré 
est tel que la probabilité de décès en cours de 
contrat est faible.

Pour le souscripteur, l’avantage du bon de capi-
talisation par rapport à un investissement direct 
en obligation tient dans la non-imposition des 
intérêts (capitalisés jusqu’au terme) dès lors que 

six ans. La plupart des produits de capitalisation 
aujourd’hui sont conçus sur le modèle simple 
suivant :

 - le souscripteur verse une prime dite « unique 
», c’est-à-dire qu’il ne s’engage pas à pro-
céder à des versement réguliers, mais bien 
entendu, il peut répéter l’opération aussi sou-

 - la compagnie s’engage à capitaliser la prime 

 - toutefois, l’engagement de la compagnie 
ne porte pas, en général, sur la totalité de la 
prime, car elle commence par en prélever une 



 -
-

teur peut obtenir un remboursement antici-
pé, la compagnie appliquant éventuellement 
dans ce cas une pénalité.

Assurances dommages  

L’assurance dommage porte sur les choses. Elle 
garantit le maintien du patrimoine en exerçant 
une fonction d’indemnisation en cas de sinistre 
(incendie, dégâts des eaux, vol, bris de glace, 
etc.). Elle regroupe les assurances automobiles, 
multirisque habitation, risques d’entreprises, 
etc.

Assurance-vie, moyen d’introduction de 
l’assurance non-vie dans la banque

L’attrait de la banque pour l’assurance vie pro-
vient d’une proximité apparente plus grande 
que dans l’assurance non-vie. L’assurance-vie 
paraît reposer d’abord sur la constitution d’une 
épargne, de préférence importante. A ce titre, 
elle complète ou concurrence les autres formes 
d’épargne généralement bancaires. Par ailleurs, 
l’assurance-vie (notamment le décès) fait par-
tie depuis longtemps de la partie risque d’un 
crédit que la banque sous-traitait à l’extérieur. 

-
quiert pas des capacités de gestion de sinistres 
importantes.

En revanche, l’organisation de cette gestion de 
-

vestissement préalable au développement du 
-

veloppement pour le groupe d’assurance est la 

banque dispose, certes, d’un réseau de bonne 
proximité et de bonne densité dans l’ensemble, 
mais se heurte à des problèmes de formation 
de personnel au moins aussi complexes que le 
groupe d’assurance dans ses opérations vers la 

banque. Il est certainement plus facile de for-
mer un agent d’assurance ou encore un courtier 
IARD à la vente d’une SICAV ou de prêts à 
des particuliers que dans l’autre sens de former 
un employé de banque à la gestion de sinistres 
IARD.

Dans la mesure où l’assurance-vie est une 

ponts sont possibles pour un groupe bancaire 
qui souhaiterait s’orienter vers l’assurance 
IARD. Dans ce qui suit, nous allons voir com-
ment ont évolué de ces deux activités dans les 
banques.

Assurance-vie ou « la vache à lait » des 
banques

Les grands réseaux bancaires ont cherché à 
maîtriser et à développer la distribution de cette 

leur source de revenus et d’augmenter le degré 

concurrence entre les établissements bancaires 
d’une part, et entre bancassureurs et assureurs 
traditionnels d’autre part, a occasionné une di-
minution permanente des taux de commission-
nement liés à la distribution de l’assurance. 
Cela a conduit beaucoup d’assureurs tradition-
nels à cesser leur activité ou à fusionner. Leur 

000 en 1996.

Le succès des bancassureurs dans l’assu-
rance-vie est dû en grande partie à l’utilisa-

agences pour vendre des produits supplémen-
taires. L’exemple français est illustratif. Quand 
on regarde la répartition de l’activité-vie entre 

grands groupes qui ont investi les premiers ce 

en 1994) sur le territoire capte une grande par-
tie des contrats vie et réalise le plus important 
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Il est suivi par la Caisse d’épargne avec 4 274 

année. La BNP ne vient qu’à la troisième posi-
tion avec 15 750 millions de francs (soit 2 690 

Assurance IARD ou « le dilemme »

Au début des années 90, le marché de l’assu-
rance dommages était terne. Malgré cette mo-

au mythe de l’incompatibilité entre la banque et 
l’assurance. La part de marché des réseaux ban-

pour les distributeurs traditionnels (Tableau 2).

-
rondis)

1991 1995 1996 1997 2016 2017 2019 2020 2021
Societé et Mixtes
-Réseaux de bancassu-
rance

41 42 56 59 61 65 64 65 64 62 63

-Agents génereaux 17 17 12 11 10 6 6 6 6 6 6
-Courtiers 10 7 7 7 11 11 11 12 13 13
-Salairiés 25 27 19 17 16 15 15 14 14 15 14
-Autres Modes 7 6 6 6 6 3 4 4 4 4 4
Socités non-vie
-Réseaux de bancassu-
rance

0 1 4 5 6 14 15 15 20

-Agents génereaux 46 40 39 37 33 31 31 25 25 26
-Courtiers 17 20 19 19 17 17 17 22 22 21
-Salairiés et sociétés sans 
intermediaires

4 4 4 4 3 34 35 35 32 32 31

-Autres Modes 31 31 32 33 35 2 2 2 2 2 2

Des changements se sont donc opérés sur le 
marché de l’assurance IARD depuis l’arrivée 

bien que leurs parts de marché augmentent. Elle 
passe de 0% à 20 % en 2021.

D’évidence la bancassurance a été une réponse 
des établissements de crédit  à la déréglementa-
tion et à l’accroissement de la concurrence dans 

réglementaire a donc créé des opportunités de 
restructuration de l’activité  bancaire et plus gé-

-
tion de la banque vers l’assurance s’explique 
d’abord par la proximité de ces deux métiers. 
Les similitudes entre l’assurance-vie (sous sa 
forme d’épargne) et le crédit bancaire font que 

les banques se sont d’abord lancées dans cette 
branche d’assurance puisqu’elles ont trouvé là 
une panoplie proche de celle qu’elles avaient 
l’habitude de vendre. Mais étant donné que 
les motivations de banques vont au-delà d’une 

ensuite lancées dans la branche non-vie éloi-

parts de marché et leur rentabilité.
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